
  

 CONSULTATION DE L'AVIS PUBLIÉ AU BOAMP N° 09-211955 

> Voir l'annonce sous sa forme originale 

Accueil l Mission l Contact l FAQ l Aide l Plan du site 

Date d'envoi au service éditeur : 28/05/2010

 
Parue dans le BOMP B n°105 du 02/06/2010 : annonce(s) n°176 
> PDF / témoin de publication au BOAMP

Avis faisant référence à cette annonce (0) : 
> Créer un avis de résultat de marché 
> Créer un avis d'annulation 
> Créer un avis rectificatif

Imprimer Retour

Attention cet aperçu ne reflète que votre saisie et n'est accessible qu'à partir de ce porte feuille. 
Dès publication de cet avis au BOAMP papier, au JOUE ou sur le site BOAMP.fr, il vous appartient de vérifier si l'avis officiel diffusé 
correspond bien à la saisie ci-dessous (adresse du site de diffusion des annonces : http://www.boamp.fr). 
En cas de non conformité, il vous appartient de publier un avis rectificatif de l'avis initial dans les délais réglementaires.  

> Contact client 

 

Avis d'appel public à la concurrence 
 
Département de publication : 95 
Annonce No 09-211955 
Services 

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Syndicat TRI-OR. 
 Correspondant : Mme LIS-RIBEIRO Christine, rue Pasteur Prolongée, 95660 Champagne-sur-Oise, tél. : 01-34-70-05-60, télécopieur : 01-34-70-41-47, 
courriel : direction@tri-or.fr. 
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations publiques, Environnement. 

Objet du marché : mission d'accompagnement à la modernisation du traitement d'air du site du Syndicat TRI-OR à Champagne-Sur-Oise. 
Catégorie de services : 27. 
Lieu d'exécution : syndicat TRI-OR - rue Pasteur Prolongée, 95660 Champagne-sur-Oise. 
Code NUTS : FR.  

Caractéristiques principales :  
 
le marché a pour objet l'accompagnement du Syndicat TRI-OR consistant pour la tranche ferme : dans la détermination d'un process de traitement de l'air issu 
des activités de compostage des ordures ménagères résiduelles du site de Champagne-Sur-Oise, à l'élaboration du dossier de consultation pour le marché 
de travaux visant à la mise en œuvre d'un nouveau process de traitement de l'air du site de Champagne-Sur-Oise, et à l'analyse des offres des candidats 
ayant répondus à cette consultation, et pour la tranche conditionnelle à l'accompagnement au suivi des travaux.  
Compte tenu de la nature des prestations envisagées, le marché prendra la forme d'un marché à bons de commande. Le marché prend effet à compter de sa 
notification pour une durée de 11 mois non renouvelable pour la tranche ferme et également à compter de sa notification pour une durée de 12 mois non 
renouvelable pour la tranche conditionnelle 
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : ce marché ne comprend ni montant minimum ni montant maximum pour toute la durée du 
marché. 
Refus des variantes.  

Durée du marché ou délai d'exécution : 11 mois à compter de la notification du marché. 
Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 16 juillet 2010. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : le financement des dépenses du marché sera assuré 
par les fonds propres du pouvoir adjudicateur. Le règlement des prestations s'effectuera par mandat administratif, selon le délai global de paiement en 
vigueur, conformément à l'article 98 du code des marchés publics. Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit des intérêts moratoires au 
bénéfice du titulaire, au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la banque centrale européenne à son opération de refinancement 
principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à 
courir, majoré de sept (7) points. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : en cas d'attribution à un groupement d'entreprises, la 
forme juridique choisie sera le groupement d'entreprises solidaire. Conformément à l'article 51-vi du Code des marchés publics, la personne publique interdit 
aux candidats de présenter leurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements. En cas de 
groupement, le mandataire précisera dans l'offre la nature et l'étendue des prestations réalisées par chacun des membres du groupement. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l'euro.  

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
     - Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire 
en vertu de la loi; 
     - DC 4 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : 
marchés publics); 
     - DC 5 (Déclaration du candidat, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics). 
 
Documents à produire dans tous les cas au stade de l'attribution du marché :  
     - Pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail; 
     - DC 7 ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats reçus, disponible à l'adresse suivante : 
http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics).  

Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération. 
     - valeur technique (détail inscrit au réglement de consultation) : 60 %; 
     - coûts ( coûts indiqués au bpu, détail indiqués sur le dqe) : 40 %.  

Type de procédure : appel d'offres ouvert.  

Date limite de réception des offres : 2 juillet 2010, à 16 heures.  

Autres renseignements :   

Renseignements complémentaires : les candidats peuvent retirer le dossier de consultation des entreprises sur le site Internet Syndicat TRI-OR à l'adresse 
suivante : http://www.tri-or.fr rubrique " Marchés et consultations ". En cas de difficulté technique pour télécharger le dossier, ils peuvent également le retirer 
en format papier auprès du Syndicat TRI-OR, après en avoir fait la demande par télécopieur ou par mail aux coordonnées indiquées dans le présent avis. La 
remise du DCE ainsi que son téléchargement sont gratuits. La date limite d'obtention des documents est fixée au 2 juillet à 16 heures.  
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remise du DCE ainsi que son téléchargement sont gratuits. La date limite d'obtention des documents est fixée au 2 juillet à 16 heures.  

Date d'envoi du présent avis à la publication : 28 mai 2010. 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise - Secrétariat du greffe 2-4 boulevard de l'hautil - 
B.P. 322, 95027 Cergy Pontoise, tél. : 01-30-17-34-00, courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr, télécopieur : 01-30-17-34-59, adresse internet : 
http://www.idf.pref.gouv.fr. 

Organe chargé des procédures de médiation : Comité consultatif Interrégional de paris de réglement amiable des litiges relatifs aux marchés publics 29, rue 
Barbet de Jouy, 75700 Paris Cedex, tél. : 01-44-42-63-43, courriel : jean-louis.chavernac@ile-de-france.pref.gouv.fr, télécopieur : 01-44-42-63-37, adresse 
internet : http://www.idf.pref.gouv.fr. 

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : la procédure du référé précontractuel prévue à l'article L.551-1 du code de justice 
administrative peut être mise en œuvre avant la signature du marché. La procédure du référé contractuel ne peut être mise en œuvre que si l'avis ex-ante 
volontaire prévu à l'article 40-1 du code des marchés publics n'a été publié au JOUE et/ou que le pouvoir adjudicateur n'a pas observé les délais prévus à 
l'article L551-15 du Code de justice administrative à compter de cette publication. Un recours contre le contrat signé peut être introduit dans un délai de deux 
mois à compter de la publication de l'avis d'attribution et peut être assorti d'une demande de référé suspension (article L521-1 du code de justice 
administrative). 

Critères sociaux ou environnementaux : Aucun 
Eléments de facturation : 
Numéro de bon de commande d'insertion au BOAMP : 2010-AMO UTOM 
Libellé de la facture : Syndicat TRI-OR M. le président Rue Pasteur prolongée, 95660 Champagne-sur-Oise 

Classification des produits : 

� Services fournis principalement aux entreprises 
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